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LES PRATIQUES CALAMITEUSES DE VITAL BEAUTY  

 

 
VITAL BEAUTY est une simple enseigne commerciale de NEW STEFAL 

HOLDING (NSH), société trop bien connue du Réseau anti-arnaques.D’autres 

enseignes dépendent également de cette société : LE COIN DES DÉLICES, 

PHYDERMA, SWISS HOME SHOPPING. 

Un courrier émanant du Bureau de paiement des gains en attente – dotations 

2024 vous annonce : 

« Avis de paiement en attente. M. UNTEL, si vous ne vous manifestez pas 

rapidement, le chèque 1er prix de 50 500 € que vous avez officiellement gagné 

sera envoyé à une autre personne que nous désignerons alors par tirage au 

sort. » 

De multiples mentions viennent confirmer la bonne nouvelle : « Dossier 

gagnant », « chèque garanti », « gain non réclamé ». 

Hélas, d’autres mentions plus discrètes limitent la portée de cette promesse : 

« Attribution soumise à aléa », « sous réserve d’avoir retourné le numéro 

personnel désigné grand gagnant par l’huissier de justice. » 

En clair, si vous effectuez une commande, vous avez la certitude de gagner un 

chèque-réduction de deux euros, appelé « chèque garanti », et une chance 

infime de bénéficier du chèque bancaire de 50 500 €. Si vous ne commandez 

pas, vous recevrez votre lot « à première demande de votre part » (autrement 

dit, ce sera à vous de réclamer votre lot à l’issue du jeu !) 

Inutile de perdre votre temps avec de telles promesses prêtant à confusion : 

refoulez systématiquement les enveloppes reçues (sans les avoir ouvertes) . 
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